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du seigneur. Il devait jouir de ce banc à titre 
gratuit à perpétuité. Marchand permettait en
core au curé de la future paroisse de prendre 
chaque année sur son habitation la quantité 
de vingt cordes de bois pour son chauffage à 
la charge de dire et célébrer à perpétuité, cha
que an, au jour suivant l’octave de la fête des 
Rois, une basse messe de requiem pour le re
pos des âmes de feue Geneviève Rocheron, sa 
femme, du donateur et de ses descendants. 
Afin que cette fondation fut en mémoire per
pétuelle, il en devait être fait notable men
tion dans les lieux où on inscrirait les bienfai
teurs de la paroisse.*

Le 27 octobre 1791, un nouveau don de 
vingt pieds de terre, depuis le chemin du roi 
jusq ua la cime du cap qui longe le fleuve, 
complétait le terrain actuellement en la 
session de la pos-
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■ Grei-fe Chambalon.--!! semble par cet acte
que la paroisse Saint-htiemie de Beaumont devait d a- 
bord s’appeler Sainte-Elisabeth. Voir aussi Cartilau- 
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